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Politique de securite i

«Securite par la Cooperation»

Un nouveau Systeme civil

pour la protection de la population

L'evolution de la Situation en Europe et dans le monde exige une reorientation de la politique de securite.

L'armee est, bien sür, concernee, mais aussi les organisations civiles. Les risques et les dangers
seront desormais pris en compte individuellement. Consequence de cette nouvelle approche: en matiere

de protection de la population, l'accent sera mis avant tout sur les catastrophes et les situations

d'urgence.
II faut tenir compte en outre de la rarefaction durable des deniers publics. Les organisations

doivent donc cooperer plus etroitement et eliminer les structures faisant double emploi. Le Systeme
global de protection de la population devrait ainsi se reveler plus simple, plus souple et plus efficace que

les solutions actuelles qu'il est appele ä remplacer.

Une reorientation
necessaire

En lancant les reformes «Armee

95» et «Protection civile
95», le Conseil federal avait
tire les consequences des
evenements de l'automne 1989

pour la politique de securite.
La protection civile avait alors
recu une seconde mission
principale, qui s'ajoutait ä la
protection de la population en cas
de conflit arme: l'aide en cas
de catastrophe d'origine naturelle

ou technique dans d'autres
situations d'urgence. Son
Organisation avait ete simplifiee et
la coUaboration avec des
organisations partenaires, en
particulier les sapeurs-pompiers, en-

couragee. Cependant. les moyens.
les structures et les effectifs de

la protection civile restaient

marques par l'hypothese d'une
guerre nucleaire.

Vu le contexte de l'epoque.
ces reformes allaient dans le

bon sens. Cependant,
l'environnement actuel plaide pour
un reequilibrage des deux mis¬

sions principales. La tres faible
probabilite d'une invasion par
surprise de la Suisse permet de

renoncer ä l'etat de preparation
pour les cas de conflit arme.
Des mesures minimales
permettront, en cas de besoin, d'a-
dapter la protection de la population

ä l'evolution de la Situation

internationale. II sera
toujours possible, alors,
d'augmenter les effectifs, d'equiper
le personnel et de lui dispenser
la formation necessaire. Dans
le contexte actuel en revanche.
il convient de mettre l'accent
sur les interventions en cas de

catastrophe ou autre Situation
d'urgence, et de modifier en

consequence l'instruction.

Regrouper
les moyens civils

Le projet «Protection de la
population» s'appuie sur le

rapport du Conseil federal sur
la politique de securite. intitule
La securite par la Cooperation.
L'objectif est de creer une
structure globale pour la
conduite, la protection, l'aide et le

sauvetage, qui regroupe les

moyens civils ä l'echelon
cantonal, regional et communal. Ce

systeme ä geometrie variable

se compose en grande partie

d'organisations intervenani
dans la vie quotidienne, comme

la police, les sapeurs-pompiers,

les services techniques

communaux, les services
sanitaires et les services de sauvetage.

La protection civile sera

integree ä la protection de la

population. au sein de laquelle

eile conservera ses täches
principales.

Lorsqu'on entend parier de

protection de la population, on

pourrait croire qu'il s'agit di

creer quelque chose de totale

ment neuf. Ce n'est pas le cas

le projet s'inspire des structu

res existantes et des reforme«

de 1995. Certains cantons onl

d'ailleurs commence de le

traduire dans la realite en utilisani

pleinement la marge de ma

noeuvre que leur laisse la legis

lation actuelle.

L'un des principaux objectifs

de la reforme consiste ä taire

B RMSN 3-2*



Politique de securite

ueuvrer en etroite coUaboration
des organisations qui, jusqu'ici,
ne faisaient que coexister. On

pourra ainsi davantage tirer
profit des synergies et faire
aussi bien qu'aujourd'hui avec
des moyens reduits, tout en

supprimant les doublons. La
mise en place du nouveau
Systeme exigera, de la part des

organisations concemees. un
changement de mentalite plutöt
qu'un changement de doctrine.

Une conduite civile

Par souci d'efficacite et dans
le but de simplifier l'organisation,

on ne conservera qu'un
seul organe de conduite par
echelon; il sera designe par les
autorites politiques. Au niveau
communal, par exemple, l'etat-
major de conduite, le commandement

des sapeurs-pompiers
et la direction de l'organisation
de protection civile fusionne-
ront.

Le nouvel organe civil de
conduite sera charge de
l'appreciation d'ensemble des
risques et des dangers. II assurera
la direction generale des
interventions et coordonnera
l'instruction. La responsabilite
generale de la protection de la
population incombera ä l'executif.

Dans les interventions,
l'organe civil de conduite sera
epaule par un certain nombre
de services regroupes ä l'en-
seigne de l'aide ä la conduite:
information, alarme, diffusion
de consignes ä la population.
appreciation de la Situation
(renseignements), transmissions,
protection AC et coordination de la
logistique. Ces täches seront

confiees surtout ä du personnel
de la protection civile actuelle.

Cinq champs d'activite
Les activites de la protection

de la population relevent de

cinq domaines specifiques.
Ceux-ci recouvrent des täches

precises, remplies en temps normal

par des organisations
professionnelles ou de milice. Dans

chaque domaine, les moyens
necessaires seront mis en oeuvre

de facon modulaire, en
fonction des besoins.

¦ Ordre et securite. - Dans
le cadre de la protection de la

population, ce domaine releve
de la competence de la police.
Dans certains cas, celle-ci peut
etre renforcee par des membres
ou des formations de la protection

de la population, uniquement

pour des interventions
non armees, par exemple des

barrages de routes ou la regula-
tion du trafic. L'appui par des

formations de l'armee est
egalement possible.

¦ Sauvetage et lutte contre
le feu. - C'est le domaine des

sapeurs-pompiers qui representent,

aux cötes de la police et
des premiers secours, le moyen
de premiere intervention.

¦ Fonctiönnement des in-
frastuctures techniques. - Les
services techniques competents,
la voirie, les services charges
de l'entretien des bätiments
publics, etc. sont responsables de

ce champ d'activite. Au besoin,
ils sont renforces par des

elements de la protection de la
population.

¦ Assistance et protection
des biens culturels. - Ces
täches sont remplies par les
Services de l'organisation de
protection civile actuelle. moyennant

certaines modifications.
L'assistance consiste ä accueillir et
ä encadrer des sans abri et des

personnes en quete de protection,

ceci en coUaboration avec
les autorites et des organisations

privees. La protection et
l'evacuation des biens culturels
en cas de sinistre releve egalement

de ce champ d'activite.

¦ Sante publique et
premiers secours. - Ce domaine
sera totalement repense. La
responsabilite en la matiere
appartient aux autorites sanitaires
cantonales. Les services de la
sante publique et les premiers
secours oeuvrent sur le terrain,
oü ils peuvent etre renforces

par du personnel et des equipements

de la protection de la
population.

Soutien de l'armee
L'armee continuera d'assurer

une aide subsidiaire, si les

moyens civils, y compris dans
le cadre de la Cooperation in-
tercantonale, sont debordes.
Elle peut etre amenee ä fournir
differents types de prestations:

¦ Securite, protection de per¬

sonnes, de bätiments ou
d'objets, police des
frontieres, etc.: il s'agit de
täches necessitant la presence

de personnel arme.

¦ Aide en cas de catastro¬

phe, lors de sinistres
touchant une grande partie du
territoire et de la population,

y compris en temps
de guerre.

¦ Autres interventions, par
exemple transports
routiers ou aeriens, genie.
L'armee n'affectera pas
de moyens particuliers ä

cette derniere categorie
d'interventions.
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Pour les cantons, cela signifie

qu'ils auront ä la fois une
plus grande responsabilite et
une plus large autonomie dans
les domaines de l'ordre, de la
securite et de l'aide en cas de

catastrophe, d'oü la necessite
d'une Cooperation intercanto-
nale renforcee.

Les cantons etant les principaux

responsables de la protection

de la population, la repartition

des täches avec la
Confederation en matiere de defense
et de protection de la population

devrait rester plus ou
moins identique. II convient
cependant d'arreter d'abord la

repartition des täches avant
d'entrer en matiere sur leur
financement.

Service obligatoire
et instruction

Le Systeme de milice et
l'obligation de servir seront con-
serves. On s'oriente vers une
Solution reposant sur deux
piliers, l'un militaire et l'autre
civil. Ainsi, il pourrait etre
possible d'effectuer son service
obligatoire aussi bien dans la
protection de la population
(sapeurs-pompiers compris) que
dans l'armee.

La reorientation de la protection

de la population vers l'aide

en cas de catastrophe ouvre
la voie ä une reduction sensible
des effectifs et, par consequent,
ä un abaissement de la limite
d'äge.

A l'avenir, tous les elements
de milice de la protection de la
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II faut etre pret en cas de catastrophe naturelle..

population, ä savoir les

sapeurs-pompiers et les membres
de la protection civile actuelle,
devraient etre soumis ä un
meme regime d'obligation de
servir. On examine actuellement

la possibilite d'introduire
une taxe de compensation de la

protection de la population, qui
remplacerait la taxe des

sapeurs-pompiers, laquelle constitue

pour le moment une de
leurs principales sources de

financement.

La creation d'un service
obligatoire commun exigerait
une revision de la Constitution
federale et des legislations
cantonales. Pour cette raison, un
tel Systeme ne saurait entrer en
vigueur en 2003, date de la
mise en place de la nouvelle
protection de la population.
Les reglementations actuelles
(service dans la protection civile

ä l'echelon federal, dans les

sapeurs-pompiers ä l'echelon
cantonal) seront donc conser-
vees ä titre de regime transitoi¬

re. II s'agira en outre de trouver

des solutions satisfaisantes
au probleme des taxes de
compensation (par exemple, une
reduction de la taxe des sapeurs-
pompiers au prorata des jours
de service accomplis dans la

protection civile actuelle).

L'instruction dans la protection

de la population sera in-

tensifiee et s'orientera
essentiellement vers l'aide en cas de

catastrophe et les situations
d'urgence. II s'agira notamment
d'assurer la capacite des

organes de conduite et des
elements de piquet ä intervenir
immediatement.

On recherchera des synergies
entre les partenaires de la
protection de la population et
l'armee, afin de mettre ä profit le

savoir-faire en la matiere et

d'ameliorer la rentabilite.
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